
2011
Appel d’offres
Soigner, soulager, accompagner : 
projets de recherche

Comment répondre ?
Le dossier de candidature est téléchargeable 
sur www.fondationdefrance.org, ou disponible 
sur demande par courriel ou par téléphone. 

Il devra être adressé en neuf exemplaires, avant 

le 27 mai 2011 par voie postale et en version 
électronique. Les décisions seront communiquées 
par écrit en octobre 2011.

Fondation de France

Appel d’offres Recherche Soigner, soulager, 
accompagner
Sophie Lasserre
40, avenue Hoche
75008 Paris
Tél : 01 44 21 31 28
Courriel : soignersoulager@fdf.org

Contexte
La Fondation de France soutient la recherche dans 
le domaine des soins apportés aux personnes grave-
ment malades ou en fin de vie, afin de fournir des 
données nouvelles validées permettant d’améliorer 
les pratiques. Elle souhaite contribuer à l’évolution 
du système de santé en diffusant ces travaux, 
notamment auprès des décideurs.

La Fondation de France sera particulièrement 
sensible aux travaux concernant les pratiques soi-
gnantes.

À qui s’adresse l’appel d’offres ?
Aux équipes cliniques qui souhaitent mener des 
recherches sur leurs pratiques et aux chercheurs de 
disciplines telles que la sociologie, la psychologie, la 
philosophie, l’anthropologie, la santé publique, 
l’épidémiologie, l’économie de la santé... 

Les demandes faisant état d’une collaboration entre 
chercheurs et équipes cliniques seront privilégiées.

Quels sont les projets 
de recherche concernés ? 
La Fondation de France soutiendra des projets 
concernant :
• la maladie grave (et notamment le cancer) ;
• la fin de vie ;
• les soins palliatifs ;
• l’accompagnement ; 
•  la douleur, en particulier chez les personnes ayant 

des difficultés à l’exprimer.

Comment et à quoi les aides 
sont-elles affectées ?
L’aide de la Fondation de France se traduit par :
•  des subventions à des équipes cliniques ou de 

recherche ; 
•  de l’aide à la mobilité vers une équipe spécialisée 

en France ou à l’étranger ; 
•  des allocations de recherche permettant la pré-

paration de mémoires de Master 2 ou de thèses 
de Doctorat.


